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Projet de loi 
modifiant la loi sur le revenu déterminant unifié (LRDU) (J 4 06) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur le revenu déterminant unifié, du 19 mai 2005, est modifiée comme 
suit : 
 

Art. 2, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le revenu déterminant unifié peut également servir de référence : 

a) pour le calcul de prestations tarifaires, d'émoluments ou l'application de 
tarifs destinés à rétribuer ou défrayer des prestations fournies par les 
pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire cantonaux, leurs administrations 
et les commissions qui en dépendent, les établissements de droit public 
cantonaux, ainsi que les communes; 

b) pour le traitement des dossiers de personnes sous mandat de protection 
gérés par les services compétents de l'Etat; 

c) pour le traitement des attributions de logement d'utilité publique par les 
fondations et établissements de droit public cantonaux, ainsi que les 
organes qui en dépendent. 

 

Art. 3, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Les éléments énoncés aux articles 4 à 7 constituent le socle du revenu 
déterminant unifié. Ils se définissent conformément à la législation fiscale 
genevoise, en particulier la loi sur l'imposition des personnes physiques, du 
27 septembre 2009 (ci-après : LIPP). Sont réservées les exceptions prévues par 
la loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle, du 22 mars 2007, et par la 
présente loi. 
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Art. 4, al. 2 (nouveau) 
2 Le Conseil d'Etat définit par règlement les revenus pour lesquels un 
coefficient ou un forfait est pris en compte dans le cadre de l'actualisation 
d'éléments composant le socle du revenu déterminant unifié.  
 

Art. 5, al. 1, lettres d et h, et al. 2 (nouvelle teneur) 
1 Les déductions suivantes sont prises en compte dans le calcul du socle du 
revenu déterminant unifié : 

d) les frais professionnels au sens de l'article 29, alinéas 1 et 2, LIPP et les 
frais de formation et de perfectionnement à des fins professionnelles, frais 
de reconversion compris, au sens et dans la limite de l'article 36B  LIPP; 
les frais justifiés par l'usage commercial et professionnel au sens de 
l'article 30 LIPP pour les personnes exerçant une activité lucrative 
indépendante, à l'exception des pertes reportées et des intérêts des dettes 
finançant les participations d'au moins 20% au capital-actions ou au 
capital social d'une société de capitaux ou d'une société coopérative 
déclarées volontairement comme fortune commerciale; 

h) les frais médicaux et dentaires à charge, pour la part qui dépasse 5% du 
revenu net calculé selon les articles 4 et 5, alinéa 1, lettres a à g, de la 
présente loi. 

2 Le Conseil d'Etat définit par règlement les déductions pour lesquelles un 
coefficient ou un forfait est pris en compte dans le cadre de l'actualisation 
d'éléments composant le socle du revenu déterminant unifié. 
 

Art. 9 (nouvelle teneur) 
1 Le socle du revenu déterminant unifié est calculé automatiquement sur la 
base de la dernière taxation fiscale définitive. 
2 Dans le cas où les éléments de revenus et de fortune ne sont pas disponibles, 
le socle du revenu déterminant unifié est calculé sur la base des revenus bruts, 
multipliés par un coefficient défini par voie réglementaire, et augmentés d'un 
quinzième de la fortune calculée en application des articles 6 et 7. 
3 Le socle du revenu déterminant unifié au sens des alinéas 1 et 2 peut être 
actualisé. 
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Art. 10, al. 1 (nouvelle teneur), al. 3 et 4 (nouveaux, les al. 3 et 4 anciens 
devenant les al. 5 et 6) 

1 Le revenu déterminant unifié est en principe actualisé sur la base des derniers 
éléments de revenus et de fortune connus de la personne; les articles 4, alinéa 
2, et 5, alinéa 2, sont réservés.  
3 Le processus d'actualisation du revenu déterminant unifié selon l'alinéa 1 
s'applique à l'examen ou au réexamen des seules demandes de prestations 
catégorielles et de comblement visées à l'article 13, alinéa 1. Les exceptions 
définies par le Conseil d'Etat sont réservées.  
4 Le Conseil d'Etat détermine par règlement les éléments composant le socle 
du revenu déterminant unifié pour lesquels le processus d'actualisation se 
fonde sur la situation au 31 décembre de l'année précédant l'actualisation.  
 

Art. 13A, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les prestations tarifaires sont calculées sur la base du revenu déterminant 
unifié, tel que défini à l'article 9, alinéas 1 et 2, et additionné des prestations 
catégorielles et de comblement obtenues. Demeure réservé l'article 10, 
alinéa 3, 2e phrase. 
 

Art. 13E, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La communication du revenu déterminant entre les services et institutions 
soumis à la présente loi est autorisée, y compris par voie électronique, 
lorsqu'elle est nécessaire au calcul d'une prestation sociale, à la détermination 
d'une prestation tarifaire ou à l'exécution d'une autre tâche légale, auxquelles 
les dispositions de la présente loi s'appliquent. 
 

Art. 2 Modifications à une autre loi  
La loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle, du 22 mars 2007 (J 4 04), est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 22, al. 3, lettre a (nouvelle teneur), lettre c (nouvelle, la lettre c 
ancienne devenant la lettre d) 

3 Ne sont pas prises en compte dans le calcul du revenu les déductions 
suivantes : 

a) les frais professionnels au sens de l’article 29, alinéas 1 et 2, LIPP et les 
frais de formation et de perfectionnement à des fins professionnelles, frais 
de reconversion compris, au sens et dans la limite de l’article 36B LIPP; 
les frais justifiés par l’usage commercial et professionnel au sens de 
l’article 30 LIPP pour les personnes exerçant une activité lucrative 
indépendante;  
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b) les frais médicaux et dentaires au sens de l’article 32, lettre b, LIPP; 
 

Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

I. Introduction 

La loi 11326 du 5 juin 2014, qui a modifié la loi sur le revenu déterminant 
le droit aux prestations sociales cantonales (LRD), du 19 mai 2005, est entrée 
en vigueur le 6 septembre 2014. 

Cette loi s'est concrétisée à travers l'exploitation progressive du système 
d'information du revenu déterminant unifié (SI RDU), en permettant que le 
RDU soit appliqué dorénavant au calcul de toutes les prestations sociales sous 
condition de ressources versées par l'Etat de Genève. Pour mémoire, le SI RDU 
réunit en effet 6 services ou établissements prestataires de l'Etat1 et 2 services 
fournisseurs de données2, lesquels dépendent de 5 départements (DSE3, DIP4, 
DALE5, DF6, DEAS7). En outre, d'autres services et institutions (par exemple 
l'IMAD8, le service des loisirs éducatifs, le service dentaire scolaire, etc.) 
utilisent également le RDU pour déterminer le tarif de leurs prestations. 

Cette loi a également permis de tenir compte des modifications de situation 
économique intervenues entre la période qui a servi de base au calcul de la 
prestation et le moment où l'intéressé présente sa demande. En ce sens, elle a 
permis de générer un « RDU actualisé » pour l’année en cours. 

Cela étant, deux années après l'entrée en vigueur des modifications 
apportées à la loi en 2014 : 

– sur la base des retours des différents services qui utilisent quotidiennement 
le SI RDU pour délivrer leurs prestations; 

                                                           
1 Services prestataires : service de l'assurance-maladie (SAM), service cantonal 

d'avance et de recouvrement des pensions alimentaires (SCARPA), office cantonal 
du logement et de la planification foncière (OCLPF), service des bourses et prêts 
d'études (SBPE), service des prestations complémentaires (SPC), Hospice général 
(HG). 

2 Services fournisseurs de données : administration fiscale cantonale (AFC), office 
cantonal de la population et des migrations (OCPM). 

3 Département de la sécurité et de l'économie (DSE). 
4 Département de l'instruction publique, de la culture et du sport (DIP). 
5 Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie (DALE). 
6 Département des finances (DF). 
7 Département de l'emploi, des affaires sociales et de la santé (DEAS). 
8 Institution de maintien, d'aide et de soins à domicile (IMAD). 
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– dans un souci d'efficacité et de pragmatisme et afin que le coût administratif 
inhérent à l'examen ou au réexamen des différentes demandes de 
prestations ne soit pas excessif (principe de proportionnalité et seuil de 
matérialité, notamment dans le cadre du processus d'actualisation); 

– et tout en respectant les principes fondateurs du RDU, à savoir : 

 l'équité financière (1 F est 1 F, quelle que soit son origine), 

 l’égalité de traitement entre les bénéficiaires de prestations sociales 
(ces dernières devant être demandées et accordées dans l’ordre établi 
par la hiérarchie des prestations),  

 une méthode de calcul unique pour le calcul du droit à la prestation, 

 des prestations sociales plus ciblées, 

 la limitation permanente des « effets de seuil » qui peuvent constituer 
des inégalités sociales pour des situations financières quasi similaires, 

 il apparaît que des adaptations mineures et de nature technique 
doivent être apportées à certaines dispositions de la loi actuelle afin de 
simplifier le dispositif RDU, tant pour les usagers que pour les services 
utilisateurs. 

 En ce sens, les adaptations techniques et précisions légales 
sont notamment les suivantes : 

a) la détermination par le Conseil d'Etat des éléments de revenus (par 
exemple, le rendement sur la fortune mobilière et immobilière) pouvant 
être calculés sur la base d'un coefficient ou d'un forfait, dans le cadre du 
processus d'actualisation (art. 4, al. 2); 

b) la prise en compte des adaptations apportées à la loi sur l'imposition des 
personnes physiques (LIPP) par la loi 11667, entrée en vigueur au 
1er janvier 2016, s'agissant des frais de formation et de perfectionnement à 
des fins professionnelles, qui rendent nécessaires une reformulation de 
l'article 5, alinéa 1, lettre d, de la présente loi (déductions sur le revenu 
prises en compte); 

c) l'introduction d'une précision quant à la base de référence pour le calcul des 
frais médicaux (art. 5, al. 1, lettre h); 

d) l'introduction d'une précision quant aux prestations visées par le processus 
d'actualisation, ainsi que l'adjonction du principe selon lequel certains 
éléments de revenus et/ou de fortune doivent se fonder sur la situation au 
31 décembre (art. 10, al. 3 et 4). 

Par ailleurs, le présent projet de loi a également pour objectif d'étendre le 
champ d'application de la LRDU, tel qu'il est décrit en son article 2, à d'autres 
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entités que celles actuellement intégrées dans le dispositif du RDU. Cette 
proposition, qui se trouve formulée dans le cadre du présent projet de loi, avait 
déjà été évoquée par le passé.  

En effet, il importe de rappeler que la loi 10527 ouvrant un crédit 
d'investissement de 6 639 000 F pour le développement du SI RDU envisageait 
déjà d'ouvrir le futur SI RDU à d'autres entités, telles que la Gérance 
immobilière municipale (GIM), les structures de la petite enfance (crèches), 
certaines communes du canton et des fondations (par exemple les fondations 
immobilières, la fondation des services d'aide et de soins à domicile – FSASD 
– devenue l'IMAD à compter du 1er janvier 2012), lesquelles avaient alors – à 
l'instar du pouvoir judiciaire – déclaré leur intérêt pour accéder aux données 
inhérentes au RDU (cf. PL 10527 déposé le 28 août 2009, p. 16 et 17). Comme 
le précisait l'exposé des motifs du projet de loi 10527, l'une des grandes lignes 
du futur SI RDU consistait par ailleurs à « créer en matière de communication, 
une synergie nouvelle et bienvenue entre les services » (op. cit., p. 4). 

Concrétisant les desseins rappelés ci-dessus, il est proposé de faire entrer 
dans le dispositif du RDU, dans un nouvel article 2, alinéa 2, les services et 
partenaires suivants :  
‒ d'une part, les services de l'Etat chargés de traiter les dossiers de personnes 

faisant l'objet d'un mandat de protection : cette proposition permet de 
prendre en compte les besoins exprimés par ces services de pouvoir 
accéder, pour les seuls dossiers sous gestion, aux données contenues dans 
le système d’information du RDU, de manière à permettre une conduite 
efficiente des démarches qu’ils doivent effectuer rapidement afin de 
préserver les intérêts des personnes protégées, à savoir les adultes pour le 
service de protection de l'adulte (SPAd) et les mineurs pour le service de 
protection des mineurs (SPMi) (cf. commentaire relatif à l'art. 2, al. 2, lettre 
b, ci-dessous); 

‒ d'autre part, les fondations et établissements de droit public cantonaux pour 
le traitement des attributions de logement d'utilité publique : il s'agit de leur 
permettre d'assurer, à l'instar de l'OCLPF, la poursuite des activités 
d'attribution de logement d'utilité publique qu'ils accomplissent 
actuellement en vertu des dispositions de la loi générale sur le logement et 
la protection des locataires (LGL), du 4 décembre 1977 (cf. commentaire 
relatif à l'art. 2, al. 2, lettre c, ci-dessous). 
Cette proposition d'extension à de nouvelles entités a été soumise le 

19 juillet 2016 au préposé cantonal à la protection des données et à la 
transparence. Sa recommandation, qui invitait le DEAS, soit pour lui la 
direction générale de l'action sociale (DGAS), à expliciter plus avant dans 
l'exposé des motifs à l'appui du présent projet de loi, les raisons qui justifient 
d'accorder un droit d'accès au SPAd, au SPMi et aux fondations immobilières 
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de droit public (FIDP), à la lumière notamment des principes de 
proportionnalité et de légalité, a été prise en compte. Son avis du 29 juillet 
2016 figure en annexe au présent projet de loi. 

Enfin, le présent projet de loi propose une nouvelle manière de prendre en 
compte la fortune dans le calcul du socle du RDU pour les personnes dont les 
éléments de revenus et de fortune ne sont pas disponibles (art. 9, al. 2), et ce 
afin de mieux répondre à des considérations de justice et de justesse sociale : 
il est en effet envisagé de recourir au coefficient visé à l'article 4, alinéa 2, du 
règlement d'exécution de la loi sur le revenu déterminant unifié (RRDU), du 
27 août 2014, pour les seuls éléments de revenus bruts. Cette modification vise 
ainsi à tenir compte de la fortune réelle de ces personnes, par analogie à celles 
dont le socle du RDU est calculé de manière automatique par l'AFC et dont la 
part de fortune est prise en compte à hauteur d’un quinzième dans le revenu 
déterminant. 
 

II. Commentaire article par article 
 

Article 2 Champ d'application 

L'actuel article 2, alinéa 2, LRDU, qui permet l'utilisation du RDU pour 
déterminer le tarif de certaines prestations, se trouve adapté comme suit : 

‒ sous lettre a : cette nouvelle lettre définit les services et institutions pouvant 
utiliser le RDU pour le calcul de leurs prestations tarifaires. Son contenu 
correspond à celui de l'actuel article 2, alinéa 2, qui se trouve toutefois 
complété par la mention des établissements de droit public cantonaux. De 
la sorte, la situation de l'IMAD, établissement de droit public cantonal9, qui 
figure déjà dans la liste des institutions admises à utiliser le RDU pour ses 
prestations tarifaires (art. 1 RRDU), se trouve régularisée.  

Enfin, l'IMAD, à l'instar de l'ensemble des services et institutions visés 
sous la lettre a, ne dispose que de l'accès à un code tarifaire, selon l'article 
11, alinéa 1, lettre a, RRDU; 

‒ sous lettre b : outre les services et entités déjà intégrés au dispositif du RDU 
au sens de l'article 2, alinéas 1 et 2, lettre a, LRDU, le SPAd a exprimé son 
besoin d'avoir accès au SI RDU dans le cadre du traitement des tâches 
inhérentes aux mandats de protection (curatelles) confiés par le Tribunal de 
protection de l'adulte et de l'enfant (TPAE). 

                                                           
9 L'IMAD est un établissement de droit public autonome qui est régi par les 

dispositions de la loi sur l'Institution de maintien, d'aide et de soins à domicile 
(LIMAD), du 18 mars 2011. 



9/39 PL 11966 

Pour se déterminer sur cette demande, il a été tenu compte des principes 
régissant le traitement des données personnelles figurant aux articles 35 à 
39 de la loi sur l'information du public, l'accès aux documents et la 
protection des données personnelles (LIPAD), du 5 octobre 2001, plus 
particulièrement ceux de la légalité et de la proportionnalité contenus à 
l'article 35 LIPAD. 

Selon cette disposition, les institutions publiques ne peuvent traiter des 
données personnelles que si et dans la mesure où l'accomplissement de 
leurs tâches légales le rend nécessaire (art. 35, al. 1, LIPAD) : la notion de 
base légale qui sous-tend cette disposition implique donc que les tâches 
considérées soient définies dans une base légale formelle.  

S'agissant des données personnelles sensibles, telles que celles relatives 
à l'aide sociale, elles ne peuvent être traitées que si une loi définit 
clairement la tâche considérée et si le traitement en question est absolument 
indispensable à l'accomplissement de cette tâche, ou s'il est nécessaire et 
intervient avec le consentement explicite, libre et éclairé de la personne 
concernée (cf. art. 4, lettre b, chiffre 3 et 35, al. 2 LIPAD). 

Les institutions publiques doivent en outre veiller, lors de tout 
traitement de données personnelles, à ce que ces dernières soient 
pertinentes et nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches légales, 
exactes, mises à jour et complétées, autant que les circonstances permettent 
de l'exiger (art. 36, al. 1 LIPAD). 

Par ailleurs, le traitement des données doit aussi respecter le principe 
de la proportionnalité, en ce sens que seules peuvent être traitées les 
données personnelles aptes et nécessaires à atteindre le but déterminé. En 
d'autres termes, le traitement des données envisagé n'impliquera jamais 
plus que le strict nécessaire.  

En outre, les données personnelles doivent être protégées contre tout 
traitement illicite par des mesures organisationnelles et techniques 
appropriées (art. 37, al. 1 LIPAD) et la collecte de données personnelles 
doit être faite de manière reconnaissable pour la personne concernée 
(art. 38, al. 1 LIPAD). 

S'agissant du SPAd, ces principes cardinaux sont respectés. En effet, 
l'accès au SI RDU dans le cadre de l'activité déployée par les collaborateurs 
de ce service se trouve légitimé, dans la mesure où il s'agit de 
l'accomplissement des tâches définies notamment par les dispositions du 
Titre onzième du code civil suisse (CC) qui imposent le traitement des 
données personnelles de tiers.  
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A cet égard, il importe de préciser que les mesures prises par l'autorité 
de protection de l'adulte10 garantissent l'assistance et la protection de       la 
personne qui a besoin d'aide (art. 388 CC). Selon l'article 391 CC, l'autorité 
de protection de l'adulte détermine, en fonction des besoins de la personne 
concernée, les tâches à accomplir dans le cadre de la curatelle (al. 1). Ces 
tâches concernent l'assistance personnelle, la gestion du patrimoine et les 
rapports juridiques avec les tiers (al. 2).  

En outre, dans le cadre de l'exécution de sa mission et moyennant 
autorisation expresse du TPAE, le curateur est habilité à traiter la 
correspondance qu'il se fait envoyer par des tiers (factures ou décomptes 
de primes de l'assurance-maladie, rappels de facture, taxations fiscales et 
rappels d'impôts, etc.11). 

Ainsi, dans le cadre de l'exécution de leur mandat officiel et 
conformément aux bases légales susmentionnées, les curateurs du SPAd, 
dénommés intervenants en protection de l'adulte, assurent l'aide et la 
protection requise par la situation de la personne, en tenant compte des 
limites de la mesure prononcée et du cadre légal dans lequel elle s'inscrit. 
Cette aide peut porter tant sur la gestion des biens, des revenus, ou des 
rentes de la personne protégée que sur la représentation juridique de celle-
ci auprès des tiers, ou encore sur l'assistance personnelle. 

La prise en charge administrative et financière des personnes protégées 
par les curateurs officiels implique qu'ils sollicitent l'ensemble des 
partenaires étatiques, par le biais de l'envoi d'un avis de nomination12, afin 
que ces derniers leur transmettent par écrit les informations dont ils ont 
besoin.  

Compte tenu du fait que les collaborateurs du SPAd gèrent entre 300 et 
400 nouveaux mandats par année, l'envoi de ces avis de nomination 
destinés aux partenaires étatiques du SPAd (soit environ une dizaine par 
dossier) représente un volume de 3 000 à 4 000 courriers par année. Le fait 
de conférer à certains collaborateurs spécifiques du SPAd un accès aux 
données du SI RDU leur permettrait de conduire plus rapidement et plus 

                                                           
10 A Genève, le TPAE exerce les compétences que le code civil suisse attribue à 

l'autorité de protection de l'adulte et de l'enfant (art. 105 de la loi sur l'organisation 
judiciaire (LOJ), du 26 septembre 2010). 

11 Cf. Commentaire « Protection de l'adulte », édité par Audrey Leuba, Martin Stettler, 
Andrea Büchler et Christoph Häfeli, Stämpfli Editions, 2013, ad art. 391, N32 et 36, 
p. 411 et 412. 

12 Selon l'article 413, alinéa 3 CC, lorsque l'exécution des tâches qui lui sont confiées 
l'exige, le curateur doit informer des tiers de l'existence d'une curatelle. 
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efficacement leur mandat de protection, en réduisant le délai de prise en 
charge des demandes qu'ils présentent, au nom et pour le compte des 
personnes protégées, auprès des services étatiques.  

Toutefois, il convient de souligner que cet accès au SI RDU sera limité 
à un nombre restreint de collaborateurs (à savoir les titulaires de mandats 
et les chefs de secteur), dont la liste sera tenue à jour et que les mesures de 
sécurité seront prises, de manière à garantir la protection des données du 
système d'information. En outre, afin de respecter le principe de la 
proportionnalité, une nouvelle fonctionnalité dans le SI RDU permettra de 
limiter strictement l'accès aux données des seules personnes sous mandat 
de protection de l'adulte, qui sont nécessaires à l'accomplissement des 
missions confiées au SPAd.  

En outre, par analogie à la mission du SPAd en faveur des personnes 
protégées adultes, le service de protection des mineurs (SMPi) devrait 
également pouvoir accéder au SI RDU pour le traitement des dossiers de 
mineurs sous gestion.  

Rattaché à la direction générale de l'office de l’enfance et de la jeunesse 
du DIP, le SPMi a pour mission d'assurer le suivi des mineurs sur le plan 
social, familial, éducatif, administratif avec ou sans mandats décernés par 
les tribunaux (art. 12, al. 1, de la loi sur l'office de l'enfance et de la 
jeunesse, du 28 juin 1958 – LOJeun). En effet, quand l'intérêt du mineur 
l'exige, le SPMi peut demander au TPAE de retirer aux parents certains 
droits civils sur leur(s) enfant(s). Selon l'article 308 CC, l'autorité de 
protection de l'enfant peut conférer au curateur certains pouvoirs tels que 
celui de représenter l'enfant pour faire valoir sa créance alimentaire et 
d'autres droits, ainsi que la surveillance des relations personnelles (al. 2). 

S'agissant de ce service, l'exigence d'une base légale formelle 
définissant la tâche considérée comme condition du traitement des données 
de personnes mineures serait donc également respectée en vertu des articles 
307 et suivants CC, ainsi que des dispositions de la LOJeun. 

Ainsi, dans la mesure où le SPAd, respectivement le SPMi, ne délivrent 
pas à proprement parler de prestations sociales dans le cadre du dispositif 
du RDU, mais qu'ils ont néanmoins besoin d'obtenir les informations 
personnelles et/ou sensibles qu'il contient parce qu'elles leur sont 
nécessaires à l'exercice de leurs tâches publiques dictées par les 
dispositions du droit civil fédéral, la création de la lettre b à l'alinéa 2 de 
l'actuel article 2 constituera la base légale expresse leur permettant l'accès 
au SI RDU. 
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Il importe de préciser enfin que ces deux services seront mentionnés 
dans la liste des institutions admises à utiliser le RDU figurant à l'article 1 
RRDU. 

‒ sous lettre c : enfin, il importe de permettre aux fondations et 
établissements de droit public cantonaux concernés, ainsi qu'à leurs 
organes, d'entrer dans le champ d'application de la loi pour le traitement 
des attributions de logement d'utilité publique. 

En effet, les fondations immobilières de droit public (FIDP) et leur 
Secrétariat, respectivement visés aux articles 14A et 14F LGL, utilisent 
actuellement le système d'information de l'OCLPF (soit SIDLO) pour 
consulter le RDU dans le cadre de l'inscription, de la mise à jour et de la 
sélection des demandes de logement d'utilité publique qu'ils sont amenés à 
traiter. Aussi, en raison des travaux d'intégration informatique de SIDLO 
dans le SI RDU, les FIDP et leur Secrétariat doivent être intégrés au 
dispositif RDU pour assurer la continuité du traitement des demandes de 
logements. Enfin, les dispositions réglementaires y relatives (art. 1 et 12 
RRDU) seront adaptées, afin que ceux-ci puissent instruire les demandes 
d'accès à un logement d'utilité publique. 

 

Article 3 Principes et définitions 

Pour mémoire, l'actuel article 3, alinéa 2, de la loi pose le principe selon 
lequel le socle du RDU est constitué par les éléments énoncés aux articles 4 
à 7, lesquels sont définis conformément à la législation fiscale, en particulier 
la loi sur l'imposition des personnes physiques (LIPP), du 27 septembre 2009.  

Aussi, il importe de compléter l'article 3, alinéa 2, de la présente loi, de 
manière à réserver les éventuelles exceptions qu'elle aménage dans le cadre de 
l'actualisation du RDU et pour lesquels les éléments du socle du RDU sont 
alors définis sur la base de coefficients et/ou forfaits (frais de garde, frais 
professionnels, frais liés au handicap, etc.), conformément à l'article 4, 
alinéa 2, du présent projet de loi et à l'article 5, alinéa 2 LRDU. 
 

Article 4 Revenus pris en compte 

Actuellement, les éléments qui composent le socle du RDU, tels qu'ils 
ressortent de l'article 4 LRDU, se définissent conformément à la LIPP. 

Si la prise en compte d'éléments forfaitaires a été prévue en lien avec les 
déductions sur le revenu (par exemple, les frais professionnels, selon l'article 5 
RRDU), tel n'a pas été le cas concernant les revenus retenus dans le calcul du 
socle du RDU. 
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Il convient en conséquence de compléter l'article 4 LRDU, de manière à 
permettre de déterminer, par voie réglementaire, les revenus pour lesquels un 
coefficient ou un forfait est pris en compte dans le cadre du processus 
d'actualisation. 
 

Article 5 Déductions sur le revenu prises en compte 

Les déductions actuellement prises en compte pour calculer le socle du 
RDU sont énumérées aux lettres a à h de l'article 5 LRDU. Elles se réfèrent 
aux dispositions de la LIPP. 

Il est proposé de modifier les déductions visées à la lettre d et à la lettre h, 
pour les raisons suivantes : 

‒ lettre d : actuellement, les frais professionnels au sens de l'article 29, 
lettre a, LIPP et les frais de perfectionnement et de reconversion 
professionnels au sens de l'article 29, lettre b, LIPP sont pris en compte 
dans le calcul du socle du RDU au titre de déductions sur le revenu. 

Or, la loi 11667 modifiant la LIPP, qui est entrée en vigueur au 
1er janvier 2016, a impliqué l'adaptation de certaines de ses dispositions en 
lien avec la loi fédérale sur l'imposition des frais de formation et de 
perfectionnement à des fins professionnelles, qui a été adoptée par les 
Chambres fédérales le 27 septembre 2013 et qui comprend plusieurs 
modifications de la LIFD13 et de la LHID14. 

Selon le nouveau droit fédéral, les frais de formation et de 
perfectionnement à des fins professionnelles (y compris les frais de 
reconversion) ne constituent pas des revenus imposables, lorsqu'ils sont 
assumés par l'employeur (art. 17, al. 1bis, LIFD; art. 7, al. 1, LHID). En 
outre, ces mêmes frais ne sont plus déductibles en tant que frais 
d'acquisition du revenu, mais en tant que déduction générale (art. 26, al. 1, 
lettres c et d, LIFD; art. 9, al. 1, LHID). 

Ces modifications rendent nécessaire une reformulation de l'article 5, 
alinéa 1, lettre d LRDU, de manière à tenir compte des récentes adaptations 
de la LIPP à la LHID en matière de frais de formation et de 
perfectionnement à des fins professionnelles, étant précisé que son contenu 
matériel n'a pas subi de modification. 

                                                           
13 Loi fédérale sur l'impôt fédéral direct, du 14 décembre 1990 (RS 642.11) 
14 Loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes, du 

14 décembre 1990 (RS 642.14) 



PL 11966 14/39 

‒ lettre h : selon l'actuel article 5, lettre h LRDU, les frais médicaux et 
dentaires à charge sont déductibles pour la part qui dépasse 5% du revenu 
net déterminé par l'AFC. 

Il convient toutefois d'adapter la teneur de la lettre h, afin d'être en phase 
avec la façon dont les frais médicaux et dentaires sont pris en compte en 
tant qu'éléments du socle du RDU en application des dispositions de la 
LRDU.  

En effet, l'actuelle formulation renvoie au revenu net déterminé par 
l'AFC. Or, ce revenu net est composé d'éléments faisant certes partie du 
socle du RDU, mais également d'autres éléments n'en faisant par partie, 
comme par exemple la déduction des primes d'assurance-maladie ou les 
cotisations au 3e pilier pour les salariés. Il apparaît dès lors nécessaire de 
faire référence aux seuls éléments de revenus et aux déductions y relatives 
composant le socle du RDU. La référence à l'AFC n'a donc plus lieu d'être. 

 
Article 9 Calcul 

Pour mémoire, pour les personnes imposées à la source, celles qui viennent 
d'arriver dans le canton de Genève, celles taxées d'office ou les fonctionnaires 
internationaux, le socle du RDU est calculé sur la base d'un coefficient défini 
par voie réglementaire. Ce coefficient est actuellement de 0,95 (art. 4 RRDU). 

La prise en compte d'un tel coefficient ne tient pas compte de la variation 
importante qui peut survenir dans la situation de la fortune d'un éventuel 
demandeur de prestations sociales. Il s'agit ainsi d'empêcher qu'un usager 
disposant d'une grosse fortune mais de faibles revenus accède à des prestations 
sociales. Partant, il est proposé de maintenir le recours au coefficient pour 
déterminer le revenu net pris en compte dans le calcul du socle du RDU, tout 
en ajoutant une clause particulière visant à tenir compte de la fortune réelle des 
personnes auxquelles il est fait référence ci-dessus par analogie à ce qui 
prévaut pour les personnes soumises au barème ordinaire (soit un quinzième 
de la fortune nette, en application de l'art. 8, al. 2, LRDU). L'harmonisation de 
la manière dont sera calculée la fortune notamment pour les personnes 
imposées à la source et celles imposées au barème ordinaire permettra ainsi 
d'atteindre une équité de traitement. 

Cette proposition de prise en compte de la fortune réelle implique d'adapter 
l'alinéa 2 en conséquence.  

Enfin, dans la mesure où le processus d'actualisation peut concerner les 
personnes dont le socle du RDU est calculé tant en application de l'alinéa 1 
qu'en application de l'alinéa 2, ce principe est mentionné sous un nouvel alinéa 
3 en lieu et place de sa seule mention à l'alinéa 1, de manière à couvrir ces deux 
situations. 
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Article 10 Actualisation et contrôle 

Le calcul du RDU sert de base pour la détermination du droit à une 
prestation au sens des articles 8 à 10 LRDU. Selon l'article 10, alinéa 1 LRDU, 
le RDU est en principe actualisé sur la base des derniers éléments de revenus 
et de fortune connus de la personne.  

Il est utile de rappeler que le processus d'actualisation du RDU permet la 
mise à jour des informations relatives à la situation financière d'une personne 
dans deux situations : 

– lors du dépôt d'une nouvelle demande de prestation sociale : dans ce cas, le 
RDU du demandeur de cette prestation peut être établi sur la base de sa 
situation fiscale la plus récente et sur la base des justificatifs de ses 
ressources actuelles; 

– lorsque le bénéficiaire d'une prestation sociale voit sa situation économique 
se modifier entre la période qui a servi de base au calcul de la prestation et 
le moment où il présente sa demande, ce qui commande une mise à jour 
immédiate des prestations sociales. Dans ce cas, l'usager doit annoncer les 
éléments de ses ressources qui se sont modifiés et fournir les justificatifs y 
relatifs. 

Dès lors que dans le cadre de l'actualisation du RDU, des éléments de 
revenus ou des déductions sur le revenu peuvent être pris en compte en 
application de coefficients ou de manière forfaitaire, il convient de compléter 
l'article 10, alinéa 1 LRDU, de manière à réserver l'application du nouvel 
article 4, alinéa 2, du présent projet de loi et de l'article 5, alinéa 2, de la loi. 

En outre, deux nouveaux principes sont introduits aux alinéas 3 et 4 de 
l'article 10 LRDU (les actuels al. 3 et 4 devenant les alinéas 5 et 6). 

A l'alinéa 3, il est précisé que l'actualisation des éléments composant le 
socle du RDU peut être demandée par un service ou un usager uniquement 
dans le cadre de l'examen ou du réexamen du droit à une prestation catégorielle 
ou de comblement au sens de l'article 13, alinéa 1, lettres a et b, de la présente 
loi. Les raisons qui président à cette limitation sont les suivantes : 

– le processus d'actualisation est un processus complexe qui requiert une 
expertise dans l'analyse des pièces transmises par l'usager, leur traitement 
devant s'effectuer selon une procédure administrative commune (décrite 
dans le « Guide d'actualisation du RDU ») au SAM, au SBPE et à 
l'OCLPF15; 

                                                           
15 Pour mémoire, l'Hospice général et le service des prestations complémentaires 

disposent de leur propre processus d'actualisation, en raison des particularités de 
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– le processus d'actualisation peut être par ailleurs un processus « coûteux » 
(de par l'analyse des pièces justificatives y afférentes) en regard d'une 
variation peu significative, voire nulle, dans le calcul du droit à une 
prestation tarifaire. En effet, à titre d'exemple, le montant des repas facturés 
à un client de l'IMAD est fixé à 16,20 F16. Toutefois, en fonction du revenu 
déterminant du client, des rabais progressifs par tranche de 10% sont 
appliqués jusqu'à un maximum de 50%, ce qui fait que le tarif variera 
de 8,10 F à 16,20 F. 

En revanche, il convient de prévoir, par voie réglementaire, des exceptions 
ciblées, notamment lorsque l'impact financier d'un revenu actualisé sur l'octroi 
d'une prestation tarifaire est conséquent. 

A cet égard, dans le cas des prestations tarifaires d'accès à un logement 
d'utilité publique ou du calcul de la surtaxe liée à ce dernier, la modification de 
la situation économique de l'intéressé peut entraîner des effets importants sur 
son budget compte tenu du niveau des prestations allouées.  

A titre d'exemple, s'agissant de l'allocation de logement délivrée par 
l'OCLPF (calculée sur la base du RDU prévu pour la prestation tarifaire d'accès 
au logement selon l'article 13A LRDU), un locataire peut être mis au bénéfice 
d'une telle allocation si son loyer constitue une charge manifestement trop 
lourde, eu égard à son revenu et à sa fortune, et si un échange avec un logement 
moins onéreux ne peut se réaliser sans inconvénient majeur (art. 39A, al. 1, de 
la loi générale sur le logement et la protection des locataires (LGL), du 
4 décembre 1977). L'allocation de logement peut atteindre jusqu'à 1 000 F par 
pièce et par année.  

Par ailleurs, pour l'OCLPF, la prestation considérée implique 
spécifiquement qu'un contrat soit signé entre le propriétaire et le locataire du 
logement. Or, le propriétaire ne peut se contenter de savoir que son locataire 
était solvable en année N-2, mais doit pouvoir disposer de garanties quant à sa 
situation financière actuelle. Dès lors, il se justifie de prendre en compte les 
changements les plus actuels possibles intervenus dans la situation financière 
de la personne. 

Enfin, l'alinéa 4 permet de définir par voie réglementaire les éléments 
composant le socle du revenu déterminant unifié pour lesquels le processus 

                                                           
leurs législations respectives (cf. actuel art. 10, al. 3 LRDU correspondant à l'art. 10, 
al. 5, du présent projet de loi). 

16 Coût unitaire des repas livrés à domicile, selon l'arrêté du Conseil d'Etat, du 
15 octobre 2014 relatif aux tarifs des prestations de l'Institution de maintien, d'aide 
et de soins à domicile non à charge de l'assurance obligatoire des soins, à partir du 
1er janvier 2015. 
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d'actualisation se fonde sur la situation au 31 décembre de l'année précédant 
l'actualisation (par exemple, dans le cadre de la prise en compte des frais 
médicaux qui ne peuvent pas, par définition, être mensualisés).  
 

Article 13A Lien avec les prestations tarifaires 

Introduite dans la loi lors de sa révision du 5 juin 2014, cette disposition 
visait à regrouper les éléments descriptifs des prestations tarifaires qui se 
trouvaient contenus dans l'ancien article 13, alinéa 2 LRD. 

L'actuel article 13A, alinéa 1, de la loi indique que les prestations tarifaires 
se fondent sur le revenu le plus récent disponible dans la base de données du 
SI RDU. Lors de l'adoption de cette disposition, il n'était pas envisagé de 
permettre l'actualisation d'un RDU à la demande de services dont les 
prestations sont tarifaires (cf. exposé des motifs relatif au PL 11326, p. 26, ad 
art. 13A). 

Le nouvel article 10, alinéa 3, du présent projet de loi le précise désormais, 
de manière à réserver le processus d'actualisation à l'examen ou au réexamen 
des seules demandes de prestations catégorielles et de comblement visées à 
l'article 13, alinéa 1, lettres a et b, de la loi. 

Compte tenu de l'introduction de cette nouvelle disposition, il convient 
d'adapter en conséquence les références légales visées à l'article 13A, tout en 
réservant l'exception aménagée pour les prestations de l'OCLPF et des 
Fondations immobilières de droit public et de leur Secrétariat (cf. commentaire 
relatif à l'art. 10, al. 3, supra). 
 

Article 13E Communication de données 

L'actuel article 13E, alinéa 1 LRDU autorise la communication du revenu 
déterminant unifié entre les services et institutions soumis à la présente loi, y 
compris par voie électronique, lorsqu'elle est nécessaire au calcul d'une 
prestation sociale ou à la détermination d'une prestation tarifaire, auxquelles 
les dispositions de la loi s'appliquent. 

Pour tenir compte de la proposition d'extension du champ d'application de 
la LRDU aux services de l'Etat chargés de traiter les dossiers de personnes 
faisant l'objet d'un mandat de protection, ainsi qu'aux fondations et 
établissements de droit public cantonaux pour le traitement des attributions de 
logement d'utilité publique, il convient de compléter l'alinéa 1 de cette 
disposition, de manière à ce que la communication de données entre les 
services et institutions intégrés au dispositif RDU soit également autorisée 
lorsqu'elle intervient en lien avec « l'exécution d'une autre tâche légale ». 
(cf. commentaire relatif à l'art. 2, al. 2, lettres b et c, du présent projet de loi). 
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Pour le surplus, il est rappelé que chaque service ou entité ayant accès à la 
base unique de données du RDU au sens de l'article 2 de la loi est tenu au 
respect des dispositions légales en matière de protection des données, de secret 
fiscal et de communication des données liées au RDU (art. 9 RRDU).  
 

Art. 2 Modifications à une autre loi  
 

Loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle, du 22 mars 2007 

La loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle (LIASI) prévoit des 
exceptions quant aux éléments de revenus et de fortune pris en compte pour le 
calcul du revenu déterminant le droit aux prestations d'aide financière allouées 
par l'Hospice général (art. 22 et 23 LIASI). 

S'agissant des revenus, les déductions en lien avec les frais professionnels 
et les frais de perfectionnement et de reconversion professionnels visés par 
l'article 22, alinéa 3 LIASI ne sont pas pris en compte. Ces frais sont ceux 
actuellement visés par l'article 5, alinéa 1, lettre d LRDU qui ont précisément 
fait l'objet d'une adaptation compte tenu de l'entrée en vigueur de la loi 11667 
au 1er janvier 2016. Pour mémoire, cette loi a modifié certaines dispositions de 
la LIPP en lien avec la loi fédérale sur l'imposition des frais de formation et de 
perfectionnement à des fins professionnelles, qui a été adoptée par les 
Chambres fédérales le 27 septembre 2013 et qui comprend plusieurs 
modifications de la LIFD et de la LHID. 

Au même titre que pour l'article 5, alinéa 1, lettre d, du présent projet de 
loi, les modifications susmentionnées rendent nécessaire une reformulation de 
l'article 22, alinéa 3 LIASI. 

En outre, il convient de prévoir une exception supplémentaire à l'article 22, 
alinéa 3, sous lettre c, LIASI, relative aux frais médicaux. En effet, la déduction 
des frais médicaux à charge ne se justifie pas dans le calcul du revenu 
déterminant le droit à l'aide sociale, dans la mesure où de tels frais sont pris en 
charge à titre d'autres prestations circonstancielles (art. 9, al. 2 à 4 du règlement 
d'exécution de la loi sur l'insertion et l'aide sociale individuelle, du 25 juillet 
2007). Afin de tenir compte de l'ordre systématique utilisé à l'article 32 LIPP, 
cette exception est insérée sous la lettre c, l'actuelle lettre c devenant la lettre d 
(frais liés à un handicap). 

 
Art. 3 Entrée en vigueur  

Il est proposé que le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la 
présente loi. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Avis du préposé cantonal à la protection des données et à la transparence  

(art. 56, al. 2, lettre e, et al. 3, lettre e LIPAD – A 2 08) 
3) Tableau comparatif 
  



PL 11966 20/39

ANNEXE 1



 PL 1196621/39

ANNEXE 2



PL 11966 22/39



 PL 1196623/39



PL 11966 24/39



 PL 1196625/39



PL 11966 26/39



 PL 1196627/39



PL 11966 28/39



 PL 1196629/39



PL 11966 30/39



 PL 1196631/39



PL 11966 32/39



 PL 1196633/39

 \\A
rp

fil
e\

ar
pp

ro
d\

FE
U

IL
LE

\G
ra

nd
_C

on
se

il\
G

ra
nd

_C
on

se
il_

Ti
re

s_
a_

pa
rt\

16
05

03
_2

2_
23

_0
6_

16
\P

L 
11

96
6\

P
L1

19
66

 a
nn

ex
e3

.d
oc

 
1 

Ta
bl

ea
u 

co
m

pa
ra

tif
 - 

pr
oj

et
 d

e 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 la
 L

R
D

U
 (v

er
si

on
 d

u 
10

 a
oû

t 2
01

6)
 

 
Lo

i s
ur

 le
 re

ve
nu

 d
ét

er
m

in
an

t u
ni

fié
 (L

R
D

U
) (

J 
4 

06
), 

du
 1

9 
m

ai
 2

00
5 

M
od

ifi
ca

tio
ns

 à
 la

 L
oi

 s
ur

 le
 re

ve
nu

 d
ét

er
m

in
an

t u
ni

fié
 (L

R
D

U
)  

 
A

rt
. 1

 M
od

ifi
ca

tio
ns

 
La

 lo
i s

ur
 le

 r
ev

en
u 

dé
te

rm
in

an
t u

ni
fié

 (
LR

D
U

), 
du

 1
9 

m
ai

 2
00

5,
 e

st
 m

od
ifi

ée
 c

om
m

e 
su

it 
: 

A
rt

. 2
 C

ha
m

p 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

 
1  L

a 
pr

és
en

te
 lo

i s
’a

pp
liq

ue
 à

 to
ut

es
 le

s 
pr

es
ta

tio
ns

 s
oc

ia
le

s 
so

us
 c

on
di

tio
n 

de
 

re
ss

ou
rc

es
 q

ui
 fo

nt
 l’

ob
je

t d
e 

l’a
rti

cl
e 

13
.  

2  L
e 

re
ve

nu
 d

ét
er

m
in

an
t u

ni
fié

 p
eu

t é
ga

le
m

en
t s

er
vi

r d
e 

ré
fé

re
nc

e 
po

ur
 le

 c
al

cu
l 

de
 p

re
st

at
io

ns
 t

ar
ifa

ire
s,

 d
’é

m
ol

um
en

ts
 o

u 
l’a

pp
lic

at
io

n 
de

 t
ar

ifs
 d

es
tin

és
 à

 
ré

tri
bu

er
 o

u 
dé

fra
ye

r d
es

 p
re

st
at

io
ns

 fo
ur

ni
es

 p
ar

 le
s 

po
uv

oi
rs

 e
xé

cu
tif

, l
ég

is
la

tif
 

et
 

ju
di

ci
ai

re
 

ca
nt

on
au

x,
 

le
ur

s 
ad

m
in

is
tra

tio
ns

 
et

 
le

s 
co

m
m

is
si

on
s 

qu
i 

en
 

dé
pe

nd
en

t, 
ai

ns
i q

ue
 le

s 
co

m
m

un
es

.  
  3 
Le

 C
on

se
il 

d’
E

ta
t d

éf
in

it 
pa

r r
èg

le
m

en
t l

es
 in

st
itu

tio
ns

, l
es

 p
re

st
at

io
ns

 ta
rif

ai
re

s,
 

ém
ol

um
en

ts
 e

t t
ar

ifs
 v

is
és

 à
 l’

al
in

éa
 2

. 

A
rt

. 2
, a

l. 
2 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
) 

  2 L
e 

re
ve

nu
 d

ét
er

m
in

an
t u

ni
fié

 p
eu

t é
ga

le
m

en
t s

er
vi

r d
e 

ré
fé

re
nc

e 
: 

a)
 p

ou
r 

le
 c

al
cu

l d
e 

pr
es

ta
tio

ns
 ta

rif
ai

re
s,

 d
'é

m
ol

um
en

ts
 o

u 
l'a

pp
lic

at
io

n 
de

 
ta

rif
s 

de
st

in
és

 à
 r

ét
rib

ue
r 

ou
 d

éf
ra

ye
r 

de
s 

pr
es

ta
tio

ns
 f

ou
rn

ie
s 

pa
r 

le
s 

po
uv

oi
rs

 e
xé

cu
tif

, l
ég

is
la

tif
 e

t j
ud

ic
ia

ire
 c

an
to

na
ux

, l
eu

rs
 a

dm
in

is
tra

tio
ns

 
et

 le
s 

co
m

m
is

si
on

s 
qu

i e
n 

dé
pe

nd
en

t, 
le

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 d
e 

dr
oi

t p
ub

lic
 

ca
nt

on
au

x,
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

co
m

m
un

es
; 

b)
 p

ou
r l

e 
tra

ite
m

en
t d

es
 d

os
si

er
s 

de
 p

er
so

nn
es

 s
ou

s 
m

an
da

t d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
gé

ré
s 

pa
r l

es
 s

er
vi

ce
s 

co
m

pé
te

nt
s 

de
 l'

E
ta

t; 
c)

 
po

ur
 le

 tr
ai

te
m

en
t d

es
 a

ttr
ib

ut
io

ns
 d

e 
lo

ge
m

en
t d

'u
til

ité
 p

ub
liq

ue
 p

ar
 le

s 
fo

nd
at

io
ns

 e
t 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 d

e 
dr

oi
t 

pu
bl

ic
 c

an
to

na
ux

, 
ai

ns
i 

qu
e 

le
s 

or
ga

ne
s 

qu
i e

n 
dé

pe
nd

en
t. 

A
rt

. 3
 P

rin
ci

pe
s 

et
 d

éf
in

iti
on

s 
1  L

e 
re

ve
nu

 d
ét

er
m

in
an

t 
un

ifi
é 

se
rt 

de
 b

as
e 

po
ur

 l
e 

ca
lc

ul
 d

u 
dr

oi
t 

à 
un

e 
pr

es
ta

tio
n 

au
 s

en
s 

de
s 

ar
tic

le
s 

8 
à 

10
. 

2  L
es

 é
lé

m
en

ts
 é

no
nc

és
 a

ux
 a

rti
cl

es
 4

 à
 7

 c
on

st
itu

en
t 

le
 s

oc
le

 d
u 

re
ve

nu
 

dé
te

rm
in

an
t 

un
ifi

é.
 I

ls
 s

e 
dé

fin
is

se
nt

 c
on

fo
rm

ém
en

t 
à 

la
 l

ég
is

la
tio

n 
fis

ca
le

 
ge

ne
vo

is
e,

 e
n 

pa
rti

cu
lie

r 
la

 l
oi

 s
ur

 l
’im

po
si

tio
n 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
ph

ys
iq

ue
s,

 d
u 

27
 s

ep
te

m
br

e 
20

09
 (c

i-a
pr

ès
 : 

LI
P

P
). 

S
on

t r
és

er
vé

es
 le

s 
ex

ce
pt

io
ns

 p
ré

vu
es

 p
ar

 
la

 lo
i s

ur
 l’

in
se

rti
on

 e
t l

’a
id

e 
so

ci
al

e 
in

di
vi

du
el

le
, d

u 
22

 m
ar

s 
20

07
. 

 3  L
es

 p
re

st
at

io
ns

 m
en

tio
nn

ée
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
13

 s
’a

jo
ut

en
t 

au
 s

oc
le

 d
u 

re
ve

nu
 

dé
te

rm
in

an
t u

ni
fié

, s
el

on
 l’

ar
tic

le
 8

, a
lin

éa
 3

.  
4  P

ou
r 

la
 d

éf
in

iti
on

 d
e 

l’u
ni

té
 é

co
no

m
iq

ue
 d

e 
ré

fé
re

nc
e 

do
nt

 f
ai

t 
pa

rti
e 

le
 

de
m

an
de

ur
, l

a 
lo

i s
pé

ci
al

e 
fo

nd
an

t l
a 

pr
es

ta
tio

n 
de

m
an

dé
e 

s’
ap

pl
iq

ue
. 

A
rt

. 3
, a

l. 
2 

(n
ou

ve
lle

 te
ne

ur
) 

  2 
Le

s 
él

ém
en

ts
 é

no
nc

és
 a

ux
 a

rti
cl

es
 4

 à
 7

 c
on

st
itu

en
t 

le
 s

oc
le

 d
u 

re
ve

nu
 

dé
te

rm
in

an
t 

un
ifi

é.
 I

ls
 s

e 
dé

fin
is

se
nt

 c
on

fo
rm

ém
en

t 
à 

la
 l

ég
is

la
tio

n 
fis

ca
le

 
ge

ne
vo

is
e,

 e
n 

pa
rti

cu
lie

r 
la

 lo
i s

ur
 l'

im
po

si
tio

n 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

ph
ys

iq
ue

s,
 d

u 
27

 s
ep

te
m

br
e 

20
09

 (c
i-a

pr
ès

 : 
LI

P
P

). 
So

nt
 ré

se
rv

ée
s 

le
s 

ex
ce

pt
io

ns
 p

ré
vu

es
 

pa
r l

a 
lo

i s
ur

 l'
in

se
rti

on
 e

t l
'a

id
e 

so
ci

al
e 

in
di

vi
du

el
le

, d
u 

22
 m

ar
s 

20
07

 e
t p

ar
 la

 
pr

és
en

te
 lo

i. 
 

ANNEXE 3



PL 11966 34/39

 \\A
rp

fil
e\

ar
pp

ro
d\

FE
U

IL
LE

\G
ra

nd
_C

on
se

il\
G

ra
nd

_C
on

se
il_

Ti
re

s_
a_

pa
rt\

16
05

03
_2

2_
23

_0
6_

16
\P

L 
11

96
6\

P
L1

19
66

 a
nn

ex
e3

.d
oc

 
2 

A
rt

. 4
 R

ev
en

us
 p

ris
 e

n 
co

m
pt

e 
Le

 s
oc

le
 d

u 
re

ve
nu

 d
ét

er
m

in
an

t u
ni

fié
 c

om
pr

en
d 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
re

ve
nu

s,
 

no
ta

m
m

en
t :

  
a)

 l
e 

pr
od

ui
t d

e 
l'a

ct
iv

ité
 lu

cr
at

iv
e 

dé
pe

nd
an

te
 a

u 
se

ns
 d

e 
l'a

rti
cl

e 
18

 L
IP

P
; 

b)
 l

e 
pr

od
ui

t d
e 

l'a
ct

iv
ité

 lu
cr

at
iv

e 
in

dé
pe

nd
an

te
 a

u 
se

ns
 d

es
 a

rti
cl

es
 1

9,
 2

0 
et

 
21

 L
IP

P
. L

es
 re

nd
em

en
ts

 s
ur

 p
ar

tic
ip

at
io

ns
 s

on
t e

nt
iè

re
m

en
t p
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t p
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 d
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 d
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pr
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 d
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 d
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r l
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 d
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 d
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 p
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 c
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 d
u 

re
ve

nu
 d

ét
er

m
in

an
t u

ni
fié

. 

A
rt

 9
 C

al
cu

l  
1  L

e 
so

cl
e 

du
 re

ve
nu

 d
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 c
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 c
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 d
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 d
is

po
ni

bl
es

, 
le

 s
oc

le
 d

u 
re

ve
nu

 d
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 p
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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 c
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, d
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 d
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 d
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 d

e 
co

m
bl

em
en

t v
is

ée
s 

à 
l'a

rti
cl

e 
13

, a
lin

éa
 1

, l
et

tre
s 

a 
et

 b
, d
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t d
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 d
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 d
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at
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at
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 d
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 d
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